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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº   PREF – CAB – SIDPC-2021-211-001
EN DATE DU 30 JUILLET 2021

PORTANT OBLIGATION DU PORT DU MASQUE 
DANS LES RASSEMBLEMENTS DE PLUS DE 50 PERSONNES SUR LA VOIE PUBLIQUE

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-1 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment le 3 de son article L. 2215-1 ;

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de la crise sanitaire ;

VU le  décret  nº 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du président de la République en date du 15 janvier 2020 portant nomination
de la préfète de la Lozère Mme HATSCH Valérie ;

VU l’arrêté  n°PREF-BCPPAT  2020-248-003  du  4  septembre  2020  portant  délégation  de
signature à M Thomas ODINOT, secrétaire général de la préfecture de Lozère ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la
gestion de la sortie de la crise sanitaire, modifié, et notamment ses articles premier et 47-1 ;

VU l’avis du directeur départemental de l’agence régionale de santé ;

CONSIDÉRANT la propagation de l’épidémie de la COVID-19 sur l’ensemble du territoire de
la République ayant justifié la mise en place de mesures spécifiques pour la sortie de crise
sanitaire le 2 juin 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il est constaté une forte reprise de l’épidémie sur le territoire français et
que  la  proportion  du  variant  Delta  est  en  forte  augmentation ;  que  ce  variant,  plus
contagieux que la première souche du virus, est déjà présent sur le territoire lozérien ;

CONSIDÉRANT que le port du masque, pour les personnes de 11 ans et plus, dans les espaces
publics  où  les  règles  de  distanciation  physique  ne  peuvent  être  garanties,  constitue  une
mesure limitant le risque de circulation du virus ;
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SUR proposition du secrétaire général ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  Le port du masque est obligatoire pour toute personne de 11 ans ou plus dans
tous les  rassemblements sur  la voie publique (manifestations déclarées ou non déclarées,
festivals,  fêtes de village,  spectacles de rue,  marchés,  brocantes,  files  d’attente…) dès lors
qu’ils  rassemblent  plus  de  50 personnes.  Cette  obligation  ne  s’applique  pas  aux
rassemblements  sur  la  voie  publique  de  plus  de  50 personnes  soumis  aux  dispositions
décrites dans l’article 47-1 du décret n°2021-699.

ARTICLE  2 : Cette  obligation  de  porter  le  masque  ne  s’applique  pas  aux  personnes  en
situation de handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation, dès lors
qu’elles mettent en œuvre les mesures sanitaires de nature à prévenir la propagation du virus,
définies en annexe du décret n°2021-4 susvisé.

ARTICLE  3 :  Les  maires  des  communes  sont  chargés  d’informer  les  organisateurs,  les
exploitants  et  le  public  par  affichage  des  mesures  sanitaires,  de  l’obligation  de  port  du
masque et du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des
mesures prévues par le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions
de  la  quatrième  classe  et  en  cas  de  récidive  dans  les  quinze  jours,  d’une  amende  de
cinquième classe ou, en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours,
de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la peine complémentaire
de travail d’intérêt général.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté est applicable jusqu’au 31 août 2021 inclus. 

ARTICLE 6 : Le secrétaire général, les maires des communes, le commandant du groupement
de gendarmerie départementale, la directrice départementale de la sécurité publique sont
chargés  de l’exécution  du  présent  arrêté  dont  copie  sera  adressée  au  procureur  de  la
République près le tribunal judiciaire de Mende.

Fait à Mende, le 30 juillet 2021

         Le secrétaire général

      SIGNE

            Thomas ODINOT
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZÈRE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZÈRE
1 ter Boulevard Lucien Arnault
BP 131
48 005 Mende Cedex

Arrêté n° DDFIP48-2021-207-01 du 26 juillet 2021

relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public du service des impôts des particuliers
de Langogne

La Directrice Départementale des Finances publiques de la Lozère

Vu le  décret  n°  71-69 du  26  janvier  1971  relatif  au  régime d’ouverture  au public  des  services
extérieurs de l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut  particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  PREF-BCPPAT-2020-034-014 du  3  février  2020 portant  délégation  de
signature  en matière d’ordonnancement d’ouverture ou de fermeture exceptionnelle des services
déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Lozère ;

ARRÊTE     :  

Article 1er

Le service des impôts des particuliers de Langogne sera fermé au public à titre exceptionnel le lundi
2 août 2021.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les
locaux des services visés à l’article 1er.

Fait à Mende, le 26 juillet 2021

Par délégation de la Préfète,
    

La Directrice départementale des Finances publiques de la Lozère,

        Signé

Caroline PERNOT
Administratrice Générale des Finances publiques



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-BIEF-2021-211-0002 DU 30 JUILLET 2021
AUTORISANT LE GAEC LA NOJARÈDE À EFFECTUER DES TIRS DE DÉFENSE SIMPLE

AVEC UNE ARME DE CATÉGORIE C EN VUE DE LA PROTECTION DE SON TROUPEAU
CONTRE LA PRÉDATION DU LOUP (CANIS LUPUS)

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L.427-6 et R.427-4 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants et R.311-2 et suivants ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020,  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH en qualité de préfète de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  ministériel  du 23  octobre  2020  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

VU l’arrêté ministériel du  23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU la note technique du 22 juillet 2021 du préfet coordonnateur du plan national d’actions 2018-2023
sur le loup et les activités d’élevage, portant à connaissance le nombre maximum de loups (Canis lupus)
dont la destruction est autorisée en 2021 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDT-BIEF-2019-352-0001  du  18  décembre  2019  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie pour le département de la Lozère ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 2015-308-0002 du 4 novembre 2015 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux opérations de tir  de défense renforcée et aux opérations de tir  de prélèvement, en
application de l’arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus), dans le département de la Lozère ;

VU la demande en date du 27 juillet 2021 par laquelle le GAEC La Nojarède sollicite une autorisation
d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du
loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT  les  attaques  ayant  eu  lieu  dans  le  département  depuis  2012  pour  lesquelles  la
responsabilité du loup n’est pas écartée, notamment celles ayant eu lieu les 20, 23 et 26 juillet 2021 sur
le Causse de Sauveterre ;

CONSIDÉRANT qu’ainsi le troupeau du GAEC La Nojarède est soumis au risque de prédation ;

CONSIDÉRANT que  le  GAEC  La  Nojarède a  mis  en  œuvre  des  mesures  de  protection  contre  la
prédation du loup ;

CONSIDÉRANT qu’il est ainsi établi que le troupeau du GAEC La Nojarède est « protégé » ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir les dommages importants au troupeau du GAEC La Nojarède
par la mise en œuvre de tirs de défense simple avec toute arme de catégorie C visée à l’article R.311-2
du code de la sécurité intérieure, en l’absence d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle dans la mesure où elle s’inscrit
dans le respect  du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée
chaque  année,  fixé  par  les  arrêtés  ministériels  du  23  octobre  2020  sus-visés,  qui  intègrent  cette
préoccupation ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  :  Le GAEC La Nojarède est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau contre la prédation du loup,  selon les modalités prévues par  le présent arrêté et  par  les
arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 susvisés, ainsi que dans le respect des conditions générales de
sécurité édictées par l’Office français de la biodiversité (OFB).

ARTICLE 2     :   La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3     :   Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation,  sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours (du 1er juillet de l’année n au 30 juin de l’année n + 1) et d’une assurance
couvrant l’activité de tir de loup ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de
tir  décrit  à  l’article 7,  sous réserve qu’elle soit  titulaire d’un permis  de chasser valable pour
l’année en cours (du 1er juillet  de l’année  n au 30 juin de l’année  n +  1)  et  d’une assurance
couvrant l’activité de tir de loup ;

- l’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoral n° 2015-308-0002 du 4 novembre 2015
fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et



aux opérations de tir de prélèvement, en application de l'arrêté interministériel du 23 octobre
2020 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de
destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus),  dans le
département de la Lozère.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux distants les
uns des autres, constitués dans une logique de conduite du troupeau.

ARTICLE 4     :   La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :

- sur la commune de Chanac ;

- à proximité du troupeau du GAEC La Nojarède ;

- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi
qu’à leur proximité immédiate.

ARTICLE 5     :   Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement
à l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6     :   Les tirs  de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par
le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par le tireur, tels que
les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité du tireur, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher du tireur, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent
de l’OFB.

L’utilisation  de  lunettes  de  tir  à  visée  thermique  sera  réservée  aux  agents  de  l’OFB,  ainsi  qu’aux
lieutenants de louveterie, et sous réserve de leur classement en armes de catégorie C.

ARTICLE 7     :    La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et, le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;



- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisé ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police.  Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an à la préfète, entre le 1er et le 31 janvier de l’année N+1.

ARTICLE 8     :   Le GAEC La Nojarède informe le service départemental de l’OFB au 04 66 65 16 16 de tout
tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur
estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC La Nojarède informe sans délai
le  service  départemental  de  l'OFB  au  04  66  65  16  16  qui  est  chargé  d’informer  la  préfète  et  de
rechercher l’animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC La Nojarède informe sans délai le
service départemental de l'OFB au 04 66 65 16 16 qui informe la préfète et prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 9     :    La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à  l'article 1er de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020  fixant  le nombre maximum de spécimens de loups dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1er de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens  de loups  dont  la  destruction  est  autorisée en  application  du I  de
l’article 1er de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens
de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 10     :    La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 11     :    La présente autorisation est valable jusqu’au 1er août 2026.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en place des mesures de protection ;
et

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1er de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont
la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1er de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

ARTICLE 12     :   La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13     :    Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.



ARTICLE  14     :   Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Lozère,  le  directeur  départemental  des
territoires de la Lozère, le lieutenant-colonel commandant du groupement de gendarmerie, le chef du
service départemental  de l’Office français  de la  biodiversité  de  la  Lozère  ainsi  que  les  maires  des
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et notifié au bénéficiaire.

Le secrétaire général

Signé
Thomas ODINOT



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-BIEF-2021-211-0001 DU 30 JUILLET 2021
AUTORISANT LE GAEC GRAVEJAT À EFFECTUER DES TIRS DE DÉFENSE SIMPLE AVEC

UNE ARME DE CATÉGORIE C EN VUE DE LA PROTECTION DE SON TROUPEAU
CONTRE LA PRÉDATION DU LOUP (CANIS LUPUS)

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L.427-6 et R.427-4 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants et R.311-2 et suivants ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020,  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH en qualité de préfète de la Lozère ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  ministériel  du 23  octobre  2020  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

VU l’arrêté ministériel du  23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU la note technique du 22 juillet 2021 du préfet coordonnateur du plan national d’actions 2018-2023
sur le loup et les activités d’élevage, portant à connaissance le nombre maximum de loups (Canis lupus)
dont la destruction est autorisée en 2021 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDT-BIEF-2019-352-0001  du  18  décembre  2019  portant  nomination  des
lieutenants de louveterie pour le département de la Lozère ;

2 rue de la Rovère
48005 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 60 00
Mél. : pref-webmestre@lozere.gouv.fr
PREF/DDT 1/5

Direction départementale
des territoires



VU l’arrêté préfectoral n° 2015-308-0002 du 4 novembre 2015 fixant la liste des personnes habilitées à
participer  aux opérations  de tir  de défense renforcée et aux opérations  de tir  de prélèvement,  en
application de l’arrêté interministériel du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus), dans le département de la Lozère ;

VU la  demande en date du 27 juillet  2021  par  laquelle le  GAEC Gravejat  sollicite une autorisation
d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du
loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT  les  attaques  ayant  eu  lieu  dans  le  département  depuis  2012  pour  lesquelles  la
responsabilité du loup n’est pas écartée, notamment celles ayant eu lieu les 20, 23 et 26 juillet 2021 sur
le Causse de Sauveterre ;

CONSIDÉRANT qu’ainsi le troupeau du GAEC Gravejat est soumis au risque de prédation ;

CONSIDÉRANT que le GAEC Gravejat a mis en œuvre des mesures de protection contre la prédation
du loup ;

CONSIDÉRANT qu’il est ainsi établi que le troupeau du GAEC Gravejat est « protégé » ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir les dommages importants au troupeau du GAEC Gravejat par
la mise en œuvre de tirs de défense simple avec toute arme de catégorie C visée à l’article R.311-2 du
code de la sécurité intérieure, en l’absence d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle dans la mesure où elle s’inscrit
dans le respect  du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée
chaque  année,  fixé  par  les  arrêtés  ministériels  du  23  octobre  2020  sus-visés,  qui  intègrent  cette
préoccupation ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  :  Le GAEC GRAVEJAT est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau contre la prédation du loup,  selon les modalités  prévues par  le  présent arrêté et  par  les
arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 susvisés, ainsi que dans le respect des conditions générales de
sécurité édictées par l’Office français de la biodiversité (OFB).

ARTICLE 2     :   La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3     :   Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

- le bénéficiaire de l’autorisation,  sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours (du 1er juillet de l’année n au 30 juin de l’année n + 1) et d’une assurance
couvrant l’activité de tir de loup ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de
tir  décrit à  l’article 7,  sous réserve qu’elle  soit titulaire d’un permis de chasser  valable pour
l’année en cours (du 1er juillet  de l’année  n au 30 juin de l’année  n +  1)  et  d’une assurance
couvrant l’activité de tir de loup ;

- l’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoral n° 2015-308-0002 du 4 novembre 2015
fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et



aux opérations de tir de prélèvement, en application de l'arrêté interministériel du 23 octobre
2020 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de
destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus),  dans le
département de la Lozère.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux distants les
uns des autres, constitués dans une logique de conduite du troupeau.

ARTICLE 4     :   La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :

- sur les communes de Chanac et de Gorges du Tarn Causses ;

- à proximité du troupeau du GAEC Gravejat ;

- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi
qu’à leur proximité immédiate.

ARTICLE 5     :   Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement
à l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6     :   Les tirs  de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par
le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par le tireur, tels que
les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité du tireur, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher du tireur, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent
de l’OFB.

L’utilisation  de  lunettes  de  tir  à  visée  thermique  sera  réservée  aux  agents  de  l’OFB,  ainsi  qu’aux
lieutenants de louveterie, et sous réserve de leur classement en armes de catégorie C.

ARTICLE 7     :    La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et, le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;



- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisé ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police.  Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an à la préfète, entre le 1er et le 31 janvier de l’année N+1.

ARTICLE 8     :   Le GAEC Gravejat informe le service départemental de l’OFB au 04 66 65 16 16 de tout tir en
direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime
qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC Gravejat informe sans délai le
service départemental de l'OFB au 04 66 65 16 16 qui est chargé d’informer la préfète et de rechercher
l’animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le  GAEC Gravejat informe  sans délai le
service départemental de l'OFB au 04 66 65 16 16 qui informe la préfète et prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 9     :    La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à  l'article 1er de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020  fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1er de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens  de  loups  dont  la  destruction  est  autorisée  en application  du I  de
l’article 1er de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens
de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 10     :    La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 11     :    La présente autorisation est valable jusqu’au 1er août 2026.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en place des mesures de protection ;
et

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article  1er de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont
la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1er de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

ARTICLE 12     :   La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13     :    Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes.



ARTICLE  14     :   Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Lozère,  le  directeur  départemental  des
territoires de la Lozère, le lieutenant-colonel commandant du groupement de gendarmerie, le chef du
service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité  de la  Lozère ainsi  que les  maires  des
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et notifié au bénéficiaire.

Le secrétaire général

Signé
Thomas ODINOT









  
Direction régionale 

de l’économie et de l’emploi 
du travail et des solidarités 

Occitanie 
 

 
Décision portant délégation de signature au titre des pouvoirs propres 

du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie 
Lozère 

 
Le Directeur régional  

de l’économie, de l’emploi  
du travail et des solidarités  

Occitanie ; 
 
VU le code du travail et notamment son article R8122-2 ; 
 
VU le code rural ; 
 
VU le décret n°22 mars 2021 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des Directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
VU l’arrêté du 22 mars 2021 désignant Xavier MOINE en qualité de directeur départemental adjoint de l’emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Lozère ; 
 
VU l'arrêté du 25 mars 2021 nommant Christophe LEROUGE en qualité de Directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie ; 
 
VU l'arrêté du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités ; 
 
VU l’arrêté du 28 juillet 2021 portant cessation de fonction de directeur départemental de de l’emploi, du travail, 
des solidarités et de la protection des populations de la Lozère de Jean-Michel POIRSON ; 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : pour le département de la Lozère, Christophe LEROUGE en qualité de Directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie donne délégation à Xavier MOINE en qualité de 
directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la 
Lozère, pour signer en son nom les actes et les décisions mentionnés ci-dessous :  
 

DÉCISIONS DISPOSITIONS 
1- Relations du travail 
RUPTURE 
CONVENTIONNELLE 

Décisions d’homologation ou de refus 
d’homologation des conventions de rupture du 
contrat de travail à durée indéterminée 

Articles L1237-14 et R1237-3 
du code du travail. 

CONTRAT À DUREE 
DETERMINÉE ET 
CONTRAT DE 
TRAVAIL 
TEMPORAIRE 

Dérogation à l’interdiction de l’emploi de salariés 
titulaires d’un contrat à durée déterminée ou des 
salariés temporaires pour remplacer un salarié 
dont le contrat de travail est suspendu à la suite 
d’un conflit de travail. 

Article L1242-6 du code du 
travail. 

GROUPEMENT 
D’EMPLOYEURS 

Décision d’opposition à l’exercice  d’activité d’un 
groupement d’employeurs. 

Articles L1253-17 et D1253-7 
à D1253-8 du code du travail.   

Décisions accordant ou refusant ou retirant  
l’agrément  à un groupement d’employeurs et 
demande de changement de convention 
collective. 

Articles R1253- 19  à R1253-
29 du code  du travail. 

CONTRAT 
D’APPRENTISSAGE 

Décision de suspension du contrat 
d’apprentissage  

Articles L6225-4 et R6225-9 
du code du travail. 

Décision d’autorisation ou de refus de reprise de 
l’exécution du contrat d’apprentissage   

Article L6225-5 du code du 
travail. 



Décision d’interdiction de recrutement de 
nouveaux apprentis ou de jeunes titulaires d’un 
contrat d’insertion en alternance 

Article L6225-6 du code du 
travail  

Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à 
l’interdiction de recrutement des apprentis. 

Article R6225-11 du code du 
travail  

CONTRAT DE 
PROFESSIONNALISAT
ION 

Retrait du bénéfice de l’exonération des 
cotisations patronales. 

Article R6325-20 du code du 
travail. 

EGALITE 
PROFESSIONNELLE 

Opposition à la mise en œuvre d’un plan pour 
l'égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes 

L.1143-3 et D. 1143-6 du code 
du travail 

Appréciation de la conformité d’un accord ou 
d’un plan d’action en matière d’égalité 
professionnelle et rescrit à la demande d’un 
employeur 

L.2242-9 et R.2242-9 à 
R.2242-11 du code du travail 

Observations sur les mesures déterminées par 
décision unilatérale de l’employeur en matière 
de correction ou de rattrapage salarial des 
écarts de rémunération entre les femmes et les 
hommes 

L.1142-9 du code du travail 

Désignation d’un ou plusieurs référents chargés 
d'accompagner les entreprises de 50 à 250 
salariés, à leur demande, pour le calcul des 
indicateurs et pour la définition des mesures 
adéquates et pertinentes de correction. 

D.1142-7 du code du travail 

INTERESSEMENT ET 
PLAN D’ÉPARGNE 
SALARIALE 

Décision de retrait ou de modification des 
dispositions d’un accord d’intéressement, de 
participation ou d’un règlement d’épargne 
salariale. 

Article L3313-3 et L.3345-2 et 
D3345-1 et suivants du code 
du travail. 

Accusé réception du dépôt d’accord ou de 
documents 

Article R.3332-6, D3313-4, 
D.3323-7 et D.3345-5 

TRAVAILLEUR A 
DOMICILE 

Demande de contrôle de la comptabilité du 
donneur d’ouvrage 

R.7413-2 

EMPLOI 
D’ETRANGERS SANS 
TITRE DE TRAVAIL 

Notification en matière de solidarité financière  
du donneur d’ordre 

D.8254-7 

Avis à l’OFII sur les modalités de mise en œuvre 
de la contribution spéciale à recouvrer 

D.8254-11 

PRESTATION DE 
SERVICE 
INTERNATIONALE 

Décision de suspension temporaire de PSI Article R1263-11-3 à R1263-
11-5 et R1263-11-7 du code 
du travail 

Décision de fin de suspension temporaire de 
PSI 

Article R1263-11-6 à R1263-
11-7 du code du travail 

INTERDICTION 
TEMPORAIRE DE LA 
PSI 

Décision d’interdiction temporaire de PSI Article L. 1263-3, L. 1263-4-2, 
R. 1263-11-1 et suivants 

INDEMNISATION DES 
TRAVAILEURS 
PRIVES D’EMPLOI 

Détermination du salaire de référence des 
travailleurs migrants 
 

Articles R.5422-3 er R.5422-4 
du code du travail 

CARTE 
D’IDENTIFICATION 
PROFESSIONNELLE 
DES SALARIES DU 
BTP  

Appréciation sur l’application à la situation d’un 
demandeur des dispositions légales et 
réglementaires en matière de déclaration pour la 
délivrance de la carte d’identification 
professionnelle des salariés du BTP 

L.8291-3 et R.8291-1-1 
Loi n°2018-727 du 10/08/2018, 
art.22 et décret 2018-1227 du 
24/12/2018, art. 6 II 

TRANSACTION 
PENALE 

Décision de proposer une transaction pénale à 
l’auteur d’une infraction relevée par procès-
verbal 

L.8114-4 à L.8114-7, R.8114-3 
à R.8114-6 du code du travail 
L.719-11 Code rural 

2- Durée du travail 
DURÉES MAXIMALES 
DU TRAVAIL 

Décisions accordant ou refusant une dérogation 
à la durée maximale hebdomadaire absolue de 
travail  

Articles L.3121-21 – R.3121-
10 du code du travail 

Décisions accordant ou refusant une dérogation 
à la durée maximale hebdomadaire moyenne du 
travail jusqu’à 46 heures 

Articles L.3121-24 et R.3121-
10 et R.3121-11  du code du 
travail 



 
Décisions accordant ou refusant une dérogation 
à la durée maximale hebdomadaire moyenne du 
travail pour un secteur d’activité sur le plan 
local, départemental ou interdépartemental   

Articles L.3121-25 et R.3121-
12 et R.3121-14 

Décisions accordant ou refusant une dérogation 
à la durée maximale hebdomadaire moyenne du 
travail pour un employeur qui ne relève pas des 
décisions prévues aux articles R.3121-13 et 
R.3121-14 

Articles L. 3121-25 et R.3121-
16 du code du travail 

Dans le secteur agricole, décisions accordant ou 
refusant une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue de travail concernant les 
entreprises relevant d'un même type d'activités 
dans une région déterminée 

Articles L.3121-21 du CT et 
R.713-11 du code rural 

Dans le secteur agricole, décisions accordant ou 
refusant une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail jusqu’à  46 
heures concernant les entreprises relevant d'un 
même type d'activités dans une région 
déterminée 

Articles L.3121-24 du CT et 
R.713-11 du code rural 

Dans le secteur agricole, décisions accordant ou 
refusant une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne de travail concernant 
les entreprises relevant d'un même type 
d'activités dans une région déterminée 

Articles L.3121-25 du CT et 
R.713-11 du code rural 
 
 
 
 

Décisions accordant ou refusant l’autorisation à 
des employeurs du secteur agricole de 
dépasser le plafond de soixante heures 
mentionné à l'article L. 3121-21 du code du 
travail   

Articles L713-13 et R.713-11 
du code rural 

RÉCUPÉRATION DES 
HEURES PERDUES 

Décision relative à la récupération des heures 
perdues. 

Article R3122-7 du code du 
travail 

3- Relations collectives du travail 
DEPOT LEGAL 
CONVENTIONS, 
ACCORDS 
COLLECTIFS PLANS 
D’ACTION, CPRI 

Récépissé de dépôt des conventions et accords 
d’entreprise ou d'établissement ainsi que des 
plans d’action, et de leurs avenants et annexes, 
ainsi que des conventions de branche et 
accords professionnels ou interprofessionnels 
agricoles, et autres textes soumis au dépôt légal 

L.2242-3, L.2242-5, L.4162-3, 
D.2231-3, D.2231-4 et D.2231-
8 du code du travail 

COMPTES DES 
ORGANISATIONS 
SYNDICALES 

Décision de communication des comptes des 
organisations syndicales. 

Article D2135-8 du code du 
travail. 

DÉLÉGUÉ SYNDICAL Décision autorisant ou refusant la suppression 
du mandat de délégué syndical. 

Articles L2143-11 et R2143-6 
du code du travail. 

REPRÉSENTANT DE 
LA SECTION 
SYNDICALE 

Décision autorisant ou refusant la suppression 
du mandat de représentant de la section 
syndicale. 

Article L2142-1-2, L2143-11 et 
R2143-6 du code du travail. 

INSTANCES 
REPRESENTATIVES 
DU PERSONNEL 

Décision fixant le nombre et le périmètre des 
établissements distincts pour la mise en place 
d’un CSE au niveau de l’entreprise 

Articles L.2313-5 et R.2313-2 
du code du travail. 

Décision fixant le nombre et le périmètre des 
établissements distincts pour la mise en place 
d’un CSE au niveau de l’unité économique et 
sociale 

Articles L.2313-8 et R 2313-5 
du code du travail. 

Décision de répartition du personnel dans les 
collèges électoraux et de répartition des sièges 
entre les différentes catégories de personnel 
pour la mise en place d’un CSE 

Articles L.2314-13 et R.2314-3 
du code du travail. 

Décision de répartition des sièges entre les 
différents établissements et les différents 
collèges pour la mise en place du CSE central 

Articles L.2316-8 et R.2316-2 
du code du travail. 

Décision de répartition des sièges au comité de Articles L2333-4 et R2332-1 



groupe entre les élus des différents collèges 
électoraux. 

du code du travail. 

Décision de désignation d’un remplaçant du 
représentant du personnel au sein du comité de 
groupe. 

Articles L2333-6 et R2332-1 
du code du travail. 

Décision d’autorisation ou de refus de 
suppression d’un comité d’entreprise européen.  

Articles L2345-1 et R2345-1 
du code du travail. 

4 - Santé et sécurité au travail 
MISE EN DEMEURE Mise en demeure de prendre des mesures pour 

remédier à une situation dangereuse résultant 
d’une infraction à l’obligation générale de santé 
et de sécurité. 

Articles L4721-1 et R.4721-1 
du code du travail. 

PLAN DE 
RÉALISATION 

Avis au Tribunal sur le plan de réalisation des 
mesures de prévention adopté par l’entreprise 
dans le cadre des articles L4741-11 et suivants 
du code du travail. 

Article L4741-11 du code du 
travail. 

VOIES RESEAUX 
DIVERS (VRD) 

Décisions accordant ou refusant des 
dérogations exceptionnelles aux prescriptions  
techniques  applicables avant l’exécution des 
travaux : voies et  réseaux divers. 

Articles R4533-6 et R4533-7 
du code du travail. 

TRAVAUX 
DANGEREUX 

Dérogation autorisant le recours à des salariés 
en CDD ou des salariés temporaires pour 
accomplir des travaux particulièrement 
dangereux qui leur sont interdits. 

Article L1242-6 et D. 1242-5 
du code du travail. 
Article L4154-1 et D4154-3 du 
code du travail. 

Décision de retrait de la décision prise en 
application de l’article D4154-3 du code du 
travail. 

Article D4154-6 du code du 
travail. 

DOUCHES ET 
TRAVAUX 
INSALUBRES OU 
SALISSANTS 

Décision accordant ou refusant une dispense à 
l’obligation de mettre des douches à disposition 
des travailleurs 

Article 3 de l’arrêté du 23 juillet 
1947 

ALLAITEMENT Décision d’autorisation ou refus d’autorisation 
de dépasser le nombre maximum de berceaux 
dans un local d’allaitement. 

Article R4152-17 du code du 
travail 

JEUNES 
TRAVAILLEURS 

Suspension de l’exécution du contrat de travail 
ou de la convention de stage d’un jeune âgé de 
moins de 18 ans en cas de risque sérieux 
d'atteinte à sa santé, sa sécurité ou à son 
intégrité physique ou morale 

Articles L.4733-8, R.4733-12 
et R.4733-14 du code du 
travail 

Autorisation ou refus de reprise de l’exécution 
du contrat de travail ou de la convention de 
stage d’un jeune âgé de moins de 18 ans 

L.4733-9 

Interdiction temporaire de recruter ou d’accueillir 
des jeunes, travailleurs ou stagiaires, âgés de 
moins de 18 ans 

L.4733-10 

Réponse à la demande d’un organisme 
d'accueil ayant pour objet de connaître les 
modalités de prise en compte des effectifs 
servant de base au calcul du plafond de 
stagiaires autorisés 

L.124-8-1 et R.124-12-1 du 
Code de l'éducation 
 

HEBERGEMENT 
SAISONNIER 

Dérogation collective à certaines règles 
d’hébergement des travailleurs saisonniers 
agricoles 

R.716-7, R.716-11, R.716-16-1 
du Code rural 

ARRET INTEMPERIES 
Décision déterminant les périodes d’arrêts 
saisonniers de travail par suite d’intempéries 
pour les entreprises de BTP. 

Articles D5424-7 à D5424-10 
du code du travail. 

 
Article 2 : 
 
Délégation est donnée à Xavier MOINE pour les recours gracieux formés à l’encontre des décisions 
mentionnées à l’article 1. 
 
 
 



Article 3 :  
 
Xavier MOINE pourra subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité et relevant du corps de 
l’inspection du travail pour signer les actes relatifs aux décisions de l’article 1 pour lesquelles il a lui-même reçu 
délégation, à l’exception : 

- des décisions statuant sur les recours gracieux contre les décisions du directeur régional de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités, 

- des suspensions et des interdictions en matière de prestations de services internationales,  
- des mises en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse résultant 

d’une infraction à l’obligation générale de santé et de sécurité. 
 
Ces subdélégations de signature seront prises, au nom du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités, par des décisions de subdélégation qui devront être transmises au préfet du 
département de la Lozère aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
 
Article 4 :  
 
La décision relative à la délégation de signature pour les pouvoirs propres du 27 avril 2021 est abrogée à la date 
d’entrée en vigueur de la présente décision. 
 
Article 5 : 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Lozère. 
 

Toulouse, le 29 juillet 2021 
 

Le Directeur régional  
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

Occitanie, 
 

signé 
 

Christophe Lerouge 
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